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Agence publique, Expertise France est l’acteur interministériel de la coopération technique internationale, 

qui rejoindra prochainement le groupe Agence française de développement (groupe AFD). Deuxième 

agence par sa taille en Europe, elle conçoit et met en œuvre des projets qui renforcent durablement les 

politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, 

biodiversité, santé, éducation… Elle intervient sur des domaines clés du développement et contribue aux 

côtés de ses partenaires à la concrétisation des objectifs de développement durable (ODD). Pour un 

monde en commun. 

Avec un volume d’activité de 238 millions d’euros en 2020 et plus de 500 projets en cours dans 100 pays, 

Expertise France inscrit son action dans le cadre de la politique de solidarité, d’influence et de diplomatie 

économique de la France. 

Expertise France recrute pour son siège basé à Paris : 

 

Un.e coordinateur.trice pour le projet BIODEV2030 
 
Situation/position : Direction des opérations – département Développement Durable – Pôle 

Biodiversité 

 

1- Description du projet 

 

BIODEV2030 est une approche expérimentale d’intégration de la biodiversité dans les stratégies de 

développement économiques de 16 pays. Il vise à apporter aux gouvernements les moyens d’identifier et 

d’engager, conjointement avec le secteur privé et la société civile, des mutations profondes dans les 

secteurs de l’économie ayant une incidence stratégique sur le développement et positive sur les 

écosystèmes. 

Le projet a débuté fin 2019 pour une période de trois ans. Il est financé par l’Agence Française de 

Développement à hauteur de 10M EUR et couvre 16 pays pilotes : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, 

Ethiopie, Fidji, Gabon, Guinée, Guyana, Kenya, Madagascar, Mozambique, Ouganda, Sénégal, Tunisie et 

Vietnam. 

Il s’articule autour de 3 axes:  

1) Diagnostic : mener un processus pilote de diagnostic et de co-construction d’engagements 
volontaires sectoriels pour la biodiversité fondés sur la science. L’objectif de cette phase est 
d’aboutir à des constats scientifiques partagés entre les acteurs (acteurs étatiques de 
l’environnement et sectoriels, acteurs des secteurs privés et société civile) sur l’ampleur et les 
causes du déclin de la biodiversité, notamment en lien avec les secteurs économiques du pays. 
Sur la base d’un premier diagnostic scientifique des menaces qui pèsent sur la biodiversité, les 
acteurs seront amenés à choisir au moins 2 secteurs économiques clefs pour le pays ayant un 
impact sur la biodiversité afin de travailler à l’élaboration d’engagements pour intégrer la 
protection de la biodiversité aux trajectoires de développement de ces secteurs. Un second 
diagnostic des secteurs choisis permettra de dresser le panorama précis des acteurs à impliquer 
pour l’élaboration des engagements ainsi que des pistes de pratiques durables pouvant servir de 
socle de négociation pour définir ces engagements. 

2) Dialogue pour l’élaboration d’engagements sectoriels : Grace à la mise en place de plateformes 
multi-acteurs, il s’agit dans cette phase d’accompagner les 16 pays pilotes à formaliser des 
engagements volontaires sectoriels sur l’intégration de la biodiversité dans les secteurs à fort 



  

développement et impactant la biodiversité. Cet accompagnement permettra dans un premier 
temps de faciliter les dialogues multipartites pour convenir d’engagements volontaires en faveur 
de la biodiversité, pour des secteurs clés de l’économie ; puis d’accompagner l’intégration des 
engagements sectoriels dans les stratégies et les plans d’action nationaux pour la biodiversité ; et 
enfin d’encourager l’intégration des engagements sectoriels dans les engagements 
supranationaux. 

3) Dissémination et inclusion de la méthode et des Engagements : Contribuer au débat international 
du Cadre mondial post 2020 pour la biodiversité et de sa mise en œuvre par la dissémination de 
la méthode, des engagements et contributions discutés dans chaque pays ciblé. Les dynamiques 
engagées dans les 16 pays pilotes, en fonction des degrés d’avancements divers et contexte variés 
dans chaque pays, permettront de créer une communauté de pratiques fondée sur la diffusion de 
connaissances, le partage d’expériences et les échanges entre pays. Cette phase du projet sera 
notamment l’occasion d’organiser d’ateliers (virtuels et si possible en présentiel)  régionaux, 
favorisant l’intégration mondiale de la démarche dans le cadre d’évènements tels que le Congrès 
Mondial de la Nature de l’UICN et la COP15 de la Convention sur la diversité biologique.  
 

A- Rôle des acteurs du projet 
 

Expertise France assure la maitrise d’ouvrage délégué du projet. L’agence : 
- coordonne l’ensemble du projet et assure sa cohérence globale, 
- contribue à la dissémination et inclusion du projet,  
- pilote la communication et la redevabilité du projet (suivi-évaluation, capitalisation, audits). 

 
L’UICN et WWF-France assurent chacun la maîtrise d’œuvre dans 8 pays : diagnostics, dialogues et 
élaboration d’engagements sectoriels. 
 

Dans chaque pays, un.e Assistant.e Technique/Chef.fe de Projet national assure la réalisation des activités. 

Il travaille en lien étroit avec le Ministère de l’Environnement national et en particulier le Point focal 

national de la Convention pour la Diversité Biologique (CDB). Il coordonne l’animation pluri-acteurs via 

des organes de gouvernance dédiés et des plateformes de dialogue impliquant experts techniques, 

organisations de la société civile et représentants des secteurs économiques.  

 

B- Unité de coordination du projet 
 

L’unité de coordination de projet (UCP) est basée à Paris, au siège d’Expertise France. Elle est composée 

de : 

 Une coordinatrice (100%), 

 Une chargée de suivi-évaluation (50%) 

 Une chargée de capitalisation et de vulgarisation des connaissances (100%) 

 Une assistante de projet (50%) 

 

L’UCP est appuyée par le siège d’EF et en lien fonctionnel avec une chargée de projet.  

Le/la coordinateur.trice de projet est placée sous la hiérarchie du responsable du pôle biodiversité. 

 

 

 

 

 

 



  

2- Description des missions du/de la coordinateur.trice 

 

Le/la coordinateur.trice de BIODEV2030 travaillera sous la supervision du responsable de pôle et en lien 

étroit avec la chargée de projet. 

Il/elle supervisera l’UCP, dans un cadre organisationnel prédéfini, et devra mener les missions suivantes : 

 

 
1. Pilotage stratégique et opérationnel  

a. Actualiser et superviser le programme d’activités annuel du projet 

b. Mobiliser et encadrer l’expertise court-terme et prestataires de services: identification 

des besoins, préparation des termes de référence, sélection, suivi, contrôle-qualité  

c. Assurer la redevabilité et l’apprentissage du projet : capitalisation des expériences, 

communication des résultats, stratégie de continuation du projet 

 

2. Coordination générale  

a. Accompagner les partenaires dans la mise en œuvre de leurs activités : planification 

opérationnelle et budgétaire, réunion de coordination, synergies opérationnelles, etc.  

b. Coordonner la relation avec l’AFD ;  
c. Représenter le projet auprès de l’ensemble des partenaires (comité de pilotage,  

partenaires institutionnels, techniques et financiers, Secrétariat de la CDB) et favoriser 
autant que nécessaires les synergies ;  

 
3. Gestion administrative et financière 

a. Superviser les différentes conventions et contrats (contractualisation, mise en œuvre, 
contrôle-qualité des rapports, audits) dans le respect des procédures de passation de 
marchés ; 

b. Superviser le suivi financier, les prévisions financières, les clôtures budgétaires et la 
production des rapports financiers ; 

c. Produire les rapports d’activités à destination du bailleur ; 
d. Produire l’ensemble des documents nécessaires au reporting interne EF : revues 

mensuelles et semestrielles ; 
e. Superviser la qualité des livrables, rapports techniques et financiers intermédiaires et 

finaux du projet, audits financiers annuels. 
 
3- Profil attendu 

 
Qualifications et compétences 

 Master Bac+5, dans les domaines de l’environnement, de la coopération internationale, des 

sciences politiques ou équivalent; 

 Anglais courant (parlé et écrit) impératif pour interagir avec les partenaires; 

 Outils informatiques: tableurs Excel pour suivi financier et planification; 

 Excellentes capacités analytiques, compétences organisationnelles et priorisation des tâches ; 

 Capacité d’écoute, conduite de partenariat, diplomatie et prise de décision. 

 

Expérience professionnelle générale 

 Expérience réussie d’au moins 7 ans dans la mise en œuvre de projets d’envergure similaire ; 

 Expérience avérée en gestion de fonds publics (AFD, UE); 

 Expérience en renforcement de capacités institutionnelles ou en négociations de haut-niveau est 

appréciée;  



  

 

Expérience professionnelle spécifique 

 Au moins 5 ans d’expérience sur les sujets liés à la biodiversité, à l’environnement ou domaine 

associé au projet ;  

 Expérience démontrée en coordination / facilitation pluri-acteurs ; 

 Expérience démontrée en coordination et gestion d’activités logistiques (organisation d’ateliers 

ou de voyages d’études à échelle nationale ou sous-régionale) ; 

 Appétence pour les actions de communication. 

 
 
Lieu : 40, Boulevard de Port Royal – 75005 PARIS 

Type de contrat : CDDU 

Date de début : 1er trimestre 2022 

Rémunération : Selon profil 

 

Documents à fournir à l’appui de la candidature 

 Un CV  

 Une lettre de motivation 

 

Calendrier prévisionnel de développement et de mise en œuvre 

Démarrage : 1er trimestre 2022 

Fin : Décembre 2022 

Date limite de candidature: Dimanche 16 janvier 18h. 

 

 


